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ARTICLE 4

A la deuxième phrase de l’alinéa 1, substituer au mot :

« situées »,

les mots :

« et de leurs établissements situés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement visant à bien préciser que l’ensemble des établissements des entreprises de 
l’économie sociale et solidaire (et pas seulement leurs sièges) bénéficient des missions des 
chambres régionales de l’économie sociale et solidaire.


